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COMMUNIQUÉ 
AUX MEMBRES 

 

 No30- 2022 
 

DATE : Le 4 novembre 2022 

DESTINATAIRES : Membres réguliers du CIFQ 

EXPÉDITEUR  : Jean-François Samray, Président-Directeur général  

OBJET : APPEL À MANIFESTATION D’INTÉRÊT 
 

Chers membres, 
 
Le Conseil de l’industrie forestière du Québec (CIFQ) lance un appel à manifestation d’intérêt 
auprès des entreprises d’exploitation forestière membres du CIFQ (ou sous un contrat à 
forfait pour une entreprise membre) qui souhaitent participer à la réalisation du projet pilote 
de mise à l’essai d’abatteuses hybrides. 
 
Le projet, d’une durée de 2 ans, consiste à évaluer et valider en contexte québécois les 
performances d’abatteuses hybrides du manufacturier finlandais Logset sur le plan 
économique, énergétique et environnemental lors d’opérations en forêt et d’acquérir des 
données afin de mesurer les avantages coûts-bénéfices de ce nouveau type d’équipements.  

Pour la réalisation du projet, le CIFQ s’engage à verser une allocation mensuelle pour 
couvrir, pendant une période de 24 mois, les mensualités des entreprises participantes ayant 
fait l’acquisition de la machinerie auprès du fournisseur.  
 
En contrepartie, l’entreprise participante doit s’engager à se porter acquéreur de la 
machinerie.  Elle doit également s’engager à assurer, de concert avec le Département des 
sciences du bois et de la forêt de l’université Laval, la mise en œuvre du protocole de 
recherche visant à recueillir et analyser les données produites au cours de banc d’essai pour 
évaluer les performances des équipements.  
 
Les projets pilotes devront se réaliser dans une des régions administratives suivantes :  

• La Mauricie 

• Le Saguenay - Lac-St-Jean 

• La Côte-Nord 
 
Les projets devront avoir été complétés au plus tard le 15 mars 2025 conformément à la 
convention intervenue entre le ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs et le 
CIFQ. Toute personne qui désire faire part de son intérêt à participer au projet pilote doit le 
faire d’ici le 15 novembre prochain en fournissant le formulaire en annexe dûment rempli et 
le faire parvenir par courriel au CIFQ à l’adresse suivante : louis.germain@cifq.qc.ca. 
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CRITÈRES DE SÉLECTION DES CANDIDATURES 
 

1. Être une entreprise québécoise et avoir son siège social au Québec 
2. Être membre en règle du CIFQ ou être à contrat avec un membre 
3. Engagement à opérer la machinerie dans un territoire de coupe situé dans l’une des 

trois régions administratives désignées durant toute la durée du projet 
4. Engagement à couvrir les coûts d’opération de la machinerie (carburants, main-

d’œuvre, entretien) durant toute la durée du projet 
5. Consentement à ratifier une convention avec le CIFQ pour le versement de l’aide 

financière et ses modalités 
6. Consentement à ratifier un contrat d’achat avec le représentant du manufacturier 
7. Consentement à ratifier une convention avec Département des sciences du bois et de 

la forêt de l’université Laval pour la mise en œuvre du protocole de recherche visant 
l’acquisition de données  
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FORMULAIRE 
 
 
 
 
 
 
 
Nom de l’entreprise 
Adresse d’affaires (siège social) 
Nom du représentant 
Courte description de l’intérêt dans le projet pilote 
 
Par la présente, (NOM DE l’ENTREPRISE) s’engage à :  

• opérer la machinerie dans un territoire de coupe situé dans l’une des trois régions 
administratives désignées durant toute la durée du projet; 

• couvrir les coûts d’opération de la machinerie (carburants, main-d’œuvre, maintenance) 
durant toute la durée du projet; 

• ratifier une convention avec le CIFQ pour le versement de l’aide financière et ses 
modalités; 

• ratifier un contrat d’achat avec le représentant de l’équipementier; 

• ratifier une convention avec le consortium de recherche de l’université Laval FORAC 
pour la mise en œuvre du protocole de recherche visant l’acquisition de données;  

• Fournir la preuve des garanties financières requises. 
 

 
 
 
 
Signé à ____________________  le _______________ 2022 
 
 
 


